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-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS d’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS- 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 27 juin 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin à vingt heures, le Conseil de la Communauté de Communes 
des Monts d’Alban et du Villefranchois, légalement convoqué, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, à 
l’antenne intercommunale de Villefranche d’Albigeois, sous la présidence de Jean-Luc ESPITALIER, 
Président de la communauté de communes, 

Présents : Mesdames Florence DURAND, Thérèse TRAVER, Michèle SAUNAL, Marie-José ESCANEZ, 
Sandrine SANDRAL, Vanessa RABAUD, Messieurs Bernard LAFON, André BERTRAND, Jacques 
ROUSTIT, Jean-Pierre LEFLOCH, Serge CAPGRAS, Jean-Paul ALRAN, Yves LE POEC, Jean-Louis 
PUECH, Jean-Pierre LANNES, Thierry ASTOULS (suppl. Thierry VIEULES), Fabrice ALBERT (suppl. 
Alain SEVERAC), Sébastien PAULHE, Patrick DAURELLE, Patrick CARAYON, Jean-Luc ESPITALIER, 
Olivier JUMEZ, Bruno BOUSQUET, Arnaud SIRGUE-BEC, 

Absents excusés : Colette VEROLLET, Marie Line BRUNET, Valérie VITHE, Ghislain ESPITALIER, Joël 
MARQUES, Thierry VIEULES, Alain SEVERAC, 

Ont donné procuration : Colette VEROLLET à Sébastien PAULHE, Ghislain ESPITALIER à Bernard 
LAFON, Joël MARQUES à Yves LE POEC, 

Madame Marie-José ESCANEZ a été désignée secrétaire de séance. 
-:-:-:-:-:-:-:- 

Membres en exercice : 29. Membres présents : 24. Nombre de votes : 27. 
-Date de la convocation : 21/06/2024 - date d’affichage : 21/06/2024. 

-:-:-:-:-:-:-:- 
 

Délibération n° 2024/54 
Objet: Convention de partenariat avec la Communauté de Communes Centre Tarn (CCCT) pour la mise 
à disposition de la Micro-Folie  

Le Président informe l’assemblée que la Communauté de Communes souhaite bénéficier du dispositif Micro-Folie 
afin de favoriser l’accès à la culture et au numérique via un outil de médiation innovant sur notre territoire. 

En effet, la Micro-Folie est un musée numérique interactif, dispositif national imaginé par La Villette, réunissant des 
milliers d’œuvres autour de 12 institutions fondatrices (Louvre, Musée d’Orsay, centre Pompidou, Château de 
Versailles…) et plus de 200 musées, projetées sur un grand écran haute définition. 

La Communauté de Communes Centre Tarn ayant acquis une Micro-Folie mobile, il est proposé de mutualiser cet 
équipement par une mise à disposition comprenant un musée numérique, un espace de réalité virtuelle, un agent 
médiateur et le véhicule de transport adapté pour l’itinérance du matériel. 

Cette mise à disposition permettra de pouvoir proposer dans les communes ayant une école des animations 
thématiques étudiées avec les partenaires à destination des scolaires, des associations et de la population. Un 
calendrier d’intervention sera défini pour bénéficier de cet outil au plus proche des habitants. 

Afin de définir les engagements respectifs et les conditions de cette mise à disposition, le Président propose de 
conclure une convention de partenariat avec la Communauté de Communes Centre Tarn pour une durée de 3 ans. 

 
Le Conseil communautaire, 

- Ouï Monsieur le Président dans son exposé, 
- Vu le projet de convention, dûment présenté, 

       Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

APPROUVE le projet de convention de partenariat avec la Communauté de Communes Centre Tarn, 
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AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention et tout document afférent à ce 
dossier. 
 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
   
Pour extrait certifié conforme : La Secrétaire de séance Le Président 
 Marie-José ESCANEZ Jean-Luc ESPITALIER 
 
 
 
 
Le Président certifie que la présente délibération a été télétransmise en Préfecture et publiée sous format électronique sur le site 
internet www.montsalban-villefranchois.fr le 28 juin 2024. 

 


